
Comment établir une photographie permettant de situer le terrain 

dans l’environnement proche (pièce DP7,PCmi7 et PC7) 

et dans l’environnement lointain (pièce DP8, PCmi8 et PC8) 
 

 

 

Ces photographies permettent de connaître l’aspect du terrain d’implantation du projet 

et des terrains qui les jouxtent immédiatement. 

 

Si votre projet est situé en zone urbaine, cette photographie montre la façade des 

constructions avoisinantes, les arbres existants... 

Si votre projet est situé en zone rurale elle montre le terrain et les terrains voisins, les 

arbres et la végétation existante. 

 

Idéalement, vous effectuerez une vue de face, de gauche oblique, de droit oblique. Pour 

faciliter la compréhension de votre dossier, les prises de vue seront numérotées et ces 

numéros seront reportés sur le plan de situation ou sur le plan de masse avec un symbole 

indiquant d’où est prise la vue. 
 
 

Exemples de photographies dans l’environnement proche et lointain 
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